NOUVEAU BAREME HORS CLASSE AGREGE - ACADEMIE DE VERSAILLES  - 2010
1/ NOTATION sur 100 au 31 août 2009 : s/100
Notation administrative 
s/40
=

Notation pédagogique
s/60
= 

Pour les enseignants du supérieur          s/100                                                      =
2/ PARCOURS DE CARRIERE

a - Echelons au 31 décembre 2009 :   
à condition d’avoir été promu au choix ou au grand choix  
- Ancienneté dans le 11° échelon
à partir de la 4° année  : 90 pts                                                               =

(ou pour collègues promus à l’ancienneté mais ayant accédé au 10° au  GC ou C)
- Valorisation par échelon          



· 11ème échelon  : 80 pts
                                                              =  
  (ou pour collègues promus à l’ancienneté mais ayant accédé au 10° au  GC ou C)

· 10ème échelon  : 60 pts
=
            ou
·  9ème échelon : 40 pts 

=
ou
· 8ème échelon :  20 pts 

=
ou

· 7ème  échelon : 10 pts 
=
b -Affectation dans un établissement « éducation prioritaire » s/10                  =
 à condition d’avoir enseigné au moins 5 années dans un même étab : 10 pts 
                                     
3/ PARCOURS PROFESSIONNEL             

a - Avis du recteur 
à partir des appréciations de l’inspecteur et du chef d’établissement  :  
Exceptionnel : 90 pts (= 10% de l’effectif des promouvables)                           =
Remarquable : 60 pts                                                                                        
Très honorable : 30 pts
      Honorable : 10 pts

      Insuffisant : 0 pt                                                    
       b - Exercice actuel en ZEP 
      depuis au moins 3 ans avec  avis très favorable ou favorable du CE : 10 pts            =                                       
TOTAL : 

=
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